
(B.H.C. 28 janvier 1970)

DON D'UNE COLLECTION DE COQUILLAGES

Madame C.A. Johannsen, d'Ottawa, vient de
remettre aux Musées nationaux du Canada la presque
totalité de la collection de coquillages recueillie par
son défunt mari, un entrepreneur bien connu de la
région. Cette collection, qui comprend 5,000 spé-
cimens, est, selon un des savants du Musée national
des Sciences naturelles, "sans doute la plus belle
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régulièrement. A l'âge de 70 ans cependant, la person-
ne peut demander sa pension de retraite, qu'elle
continue à travailler ou non.

PENSIONS D'INVALIDITE

Des pensions d'invalidité et des prestations aux
enfants de ceux qui reoivent ces pensions, seront
attribuées pour la première fois en février 1970
dans le cadre du Régime de pensions du Canada.
L'introduction des pensions d'invalidité et des pres-
tations aux enfants de contributeurs invalides, com-
plétera la gamme des prestations du R.P.C., qui com-
prend actuellement les pensions de retraite, les pen-
sions de veuves et de veufs invalides, les prestations
de décès et les prestations aux orphelins.

Pour être admissible à une pension d'invalidité,
une personne doit avoir contribué au régime pendant
au moins cinq années (ou parties desdites années) et
être atteinte d'une invalidité physique ou d'une
déficience mentale si graves, et susceptibles de con-
tinuer pendant si longtemps, que ladite personne
sera incapable de se livrer à une occupation conve-
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